
Suivi du dossier de classement du Trou du Géographe 
en Cavité Souterraine d’Intérêt Scientifique 

Dans son programme électoral, l’Alternative avait l’intention de protéger la biodiversité. Elle
pourrait dès lors proposer le classement du Trou du géographe en  Cavité Souterraine d’Intérêt
Scientifique (CSIS), qui héberge en hiver au moins une espèce de chauve-souris. Dans son Annexe
2,  la  Directive   92/43/CEE précise  en  effet  que  ces  chauves-souris  sont  des  espèces  d’intérêt
communautaire et,  dans son Annexe 4,  qu’il s’agit d’espèces nécessitant une protection stricte. 

Notre  collectif  Climat  et  Biodiversité  des  cantons  de  l’Est attend la  décision  du  Collège
communal.


